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Versements de taxes Recyclage Ordures

mai juin

Calendrier 2024
Municipalité de Notre-Dame-de-la-Paix

Conseil - 18 h 30 Ord./ encombrants

avril

Congé



 
 
Rebuts autorisés :  à déposer au 
 

• Piles : 267 rue Notre-Dame 

• Appareils électroniques et informatiques (radios, télévision, ordinateur, etc.) : 219 rue Notre-Dame 

• Peintures, huiles usées, filtres, contenants originaux, antigel, etc. : 219 rue Notre-Dame 

• Pneus d’auto sans jante : 219 rue Notre-Dame 
 

Rebuts non autorisés :  
 

• Matériaux de construction, toilette, etc… : Service d’excavation Lirette (819) 428-3243 ou RLS (819) 427-6427 

• Réservoirs de propane : Station Ultramar Lalonde à Chénéville (819) 428-3113 

• Carcasses et pièces de véhicules routiers et récréatifs (pédalo, bateau, vélo, etc.) 

• Métaux (appareils ménagers) 

• Pneus (tracteurs, véhicules tout-terrain, camions de transports, sur jante) 

• Batterie (auto, véhicules tout-terrain, tracteurs, etc.) 

• Tubes fluorescents/fluocompacts 
 

Encombrants : 
 

• Meubles, électroménagers, sanitaires, matelas, rouleau de tapis. 
 

Les items suivants ne seront pas ramassés : 
 

• Tout ce qui peut être déposé gratuitement au 219 rue Notre-Dame 

• Pneus avec jantes 

• Les rebuts résultant de la construction, rénovation et démolition majeures de bâtisses ainsi que des rebuts tels 
que roches, terre, béton, rebuts solides d’opérations industrielle, manufacturières, commerciales ou matériels 
inflammables, explosifs, corrosifs ou de vieilles carrosseries d’autos 

 
 

LES BACS ENNEIGÉS OU DIFFICILE D’ACCÈS NE SERONT PAS VIDÉS. 


